
Annexe III

(Le projet implique-t-il une prise d'eau ?

En eau souterraine ou en eau de surface :  � non       � oui

Cette prise d'eau a-t-elle déjà été antérieurement autorisée ou déclarée ? � non       � oui

S'agit-il de la création d'une nouvelle prise d'eau ? � non       � oui

S'il y a plusieurs ouvrages, reproduire cette annexe autant de fois que nécessaire – AGW du
22 janvier 2004, art. 14).











Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure d’octroi du permis d’environnement et du
permis unique, aux déclarations et aux mesures de police administrative.

Namur, le 4 juillet 2002.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et de l’Environnement,

M. FORET




